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Agence régionale de santé 

75-2018-07-09-040 

Décision Tarifaire N° 1 076 portant fixation de la dotation 

globale de de soins pour l'année 2018 de SSIAD USSIF 

JOUR 

Agence régionale de santé - 75-2018-07-09-040 - Décision Tarifaire N° 1 076 portant fixation de la dotation globale de de soins pour l'année 2018 de SSIAD 
USSIF JOUR 4 



;ir 
• ) Agwsp Rai' 
iI-j-F,acs 

DECISION TARIFAIRE N° 1076 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE JOUR USSIDF - 750016859 

Le Directeur Général de PARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 
	

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2002 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE JOUR USSIDF (750016859) sise 12, R BOYER BARRET, 75014, 
PARIS 14E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée UNION SOINS ET 
SERVICES ILE DE FRANCE (750058844) 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE JOUR USSIDF 
(750016859) pour 2018 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 25/06/2018 
par la délégation départementale de Paris; 

Considérant l'absence de réponse de la structure; 

Considérant la décision d'autorisation budgétaire finale en date du 03/07/2018. 
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DECIDE 

Article i 	A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à I 502 99794€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit: 

- pour l'accueil de personnes âgées: 1 448 648,43€ (fraction forfaitaire s'élevant à 120 720.70E). 
Le prix de journée est fixé à 4009€. 

- pour l'accueil de personnes handicapées: 54 349.5 1€ (fraction forfaitaire s'élevant à 4 
529.13f). 
Le prix de journée est fixé à 37.23€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

61 006.34 

- dont CNR 2400.00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 1219059.55 

- dont CNR 0.00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

146 846.99  

- dont CNR 0.00 

Reprise de déficits 76 085.06 

TOTAL Dépenses 1502997,94 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 502 997.94  

- dont CNR 2400.00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

0.00  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0.00  

Reprise d'excédents 

TOTAL Recettes t 502 997.94 

Dépenses exclues du tarif: O.00€ 

Article 2 	A compter du 1 e janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 

• dotation globale de soins 2019: 1 424 512.88E. Cette dotation se répartit comme suit: 
- pour l'accueil de personnes âgées: 1 370 163.37E (fraction forfaitaire s'élevant à 114 
180.28E). 
Le prix de journée est fixé à 37.92E. 

- pour l'accueil de personnes handicapées: 54 349.5 1€ (fraction forfaitaire s'élevant à 4 
529.13f). 
Le prix de journée est fixé à 37.23€. 
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Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de PARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire UNION SOINS ET SERVICES ILE DE 
FRANCE (750058844) et à l'établissement concerné. 

Fait à 	O..XLL) 	,Le 	- 9 JUL 2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

• .Li!e du PÔ 
k: 	.-cciI 

Laure LE COAT 
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Agence régionale de santé 

75-2018-06-25-030 

Décision Tarifaire N° 521 portant fixation du forfait global 

de soins pour l'année 2018 de EHPAD LE TREFLE BLEU 

Agence régionale de santé - 75-2018-06-25-030 - Décision Tarifaire N° 521 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2018 de EHPAD LE TREFLE 
BLEU 9 



;ir • 
U&deFrance  

DECISION TARIFAIRE N0521 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

EHPAD LE TREFLE BLEU CARDINET -750041030 

Le Directeur Général de PARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses pour [es établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 

VU 	le décret.du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de l'ARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LE TREFLE BLEU CARDINET (750041030) sise 152, 
R CARDINET, 75017, PARIS 17E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée LE 
TREFLE BLEU (750026288); 
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DECIDE 

Article 1ER 	A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 340311,61€ au titre de 2018, dont 
23 970.00E à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 28 359.30E. 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit 

Forfait global de soins Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
340 311.61 42.06 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0 .00  

Hébergement Temporaire 
0.00 (M )O 

Accueil de jour 
0,00 0.00 

Article 2 	A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 316 341.61 E. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
316 341.61 39.10 

UIIR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 - 	 0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 26361.80E. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5 	Le Directeur Général de VARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LE TREFLE BLEU (750026288) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Paris 	 , Le 25/06/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
La Res ions nhle du Pôle 

dico-social 
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Agence régionale de santé 

75-2018-06-22-038 

Décision Tarifaire N° 632 portant fixation du forfait global 

de soins pour l'année 2018 de EHPAD TIERS TEMPS 
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DECIS1ON TARIFAIRE N0632 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS PARIS - 750003600 

Le Directeur Général de PARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 

VU 	le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE TIERS TEMPS PARIS (750003600) sise 
24, R REMY DUMONCEL, 75014, PARIS 14E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité 
dénommée SARL RETRAITE TIERS TEMPS (750003592); 

1 
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DECIDE 

Article 1 ER A compter du 01/01/2018,lc forfait global de soins est fixé à 945 187.96E au titre de 2018, dont 
000€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 765.66E. 

Pour 2018, les tarifs sont d&.omposes comme Suit 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
945 187.96 51.43 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 (_) ,00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 (100 

Article 2 	A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 945 187.96E. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
945 187.96 51.43 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour - 	

- 	 0.00 000 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 78 765.66E. 

Article 3 	Les recours Contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis I, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 
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Laure LE COAT 

Article 5 	Le Directeur Général de VARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RETRAITE TIERS TEMPS (750003592) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Paris 	 , Le 	
1. 2 JUIN lU 

Par délégation le Délégué Départemental 

La Res* nsah!e du Pôle 
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Décision Tarifaire N° 675 portant fixation du forfait global 

de soins pour l'année 2018 de EHPAD LES JARDINS 

D'IROISE 
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DECISION TARIFAIRE N 0675 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 0E 

EHPAD LES JARDINS D IROISE - 750828824 

Le Directeur Général de L'ARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 

VU 	le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France; 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES JARDINS D IROISE (750828824) sise 19, R DE 
DOMREMY, 75013, PARIS 13E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée LES 
JARDINS D'IROISE (750041618); 

Agence régionale de santé - 75-2018-06-25-031 - Décision Tarifaire N° 675 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2018 de EHPAD LES 
JARDINS D'IROISE 19 



DECIDE 

Article 1ER 	A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 687 468,42€ au titre de 2018, dont 
0.00E à titre non reconductible. 

La fraction forfiuitaire mensuelle s'établit à 57 289.04E. 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
687 468.42 31,92 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0.00 

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

Article 2 	A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 717 87642E. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
717 876.42 33.34 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
0.00 0 .00  

Hébergement Temporaire 
0.00 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00  

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 59 823,04€. 

Article 3 	Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

2 
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Fait à Paris 	 , Le 25/06/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

La Resro .b!e du Pôle 
Médco-social 

Laure LE COAT 

Le Directeur Général de VARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES JARDINS D'IROISE (750041618) et à 
l'établissement concerné. 

Article 5 
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Agence régionale de santé 

75-2018-06-25-029 

Décision Tarifaire N° 703 portant fixation du forfait global 
de soins pour l'année 2018 de VILLA DANIELE 

TORELLI 
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DECISION TARIFAIRE N0703 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

EHPAD VILLA DANIELLE TORELLI - 750057101 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France 

VU 	ic Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017; 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 

VU 	le décret du 1 e juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 06/08/2012 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD VILLA DANIELLE TORELLI (750057101) sise 33, R 
OLIVIER DE SERRES, 75015, PARIS 15E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité 
dénommée ASSOCIATION ISATIS (940017304) 

Agence régionale de santé - 75-2018-06-25-029 - Décision Tarifaire N° 703 portant fixation du forfait global de soins pour l'année 2018 de VILLA DANIELE 
TORELLI 23 



DECIDE 

Article 1hR 	A compter du 0I/01/2018,le forfa t global de soins est fixé à 1 012 407.22E au titre de 2018, dont 
23 481.2 1€ à titre non reconductible. 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 84 367.27€. 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit: 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
796 613.65 34.49 

UHR 
0.00 0.00 

PASA 
64 244.59 0.00 

Hébergement Temporaire 
151 548.98 0.00 

Accueil de jour 
0.00 0.00 

Article 2 	A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 988 926.01€. 

Les tarifs de reconduction Sont fixés à: 

Forfait global de soins Prix de journée (en E) 

Hébergement Permanent 
773 132.44 33.47 

lJlIR 
0.00 0.00 

1ASA 
64 244.59 0.00 

I lébergernent Temporaire 
151 548.98 0.00 

Accueil-de jour 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 410.50E. 

Article 3 
	

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 	La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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La Res onsable du Pôle 
dico-social 

aure LE COAT 

Le Directeur Général de ['ARS tic-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ISATIS (940017304) et à l'établissement 
concerné. 

Article 5 

Fait à Paris 	 , Le 25/06/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Agence régionale de santé 

75-2018-06-27-035 

Décision Tarifaire N° 887 portant fixation du forfait global 

de soins pour l'année 2018 de EHPAD TROCADERO 
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DECISION TARIFAIRE N0887 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

EHPAD RÉSIDENCE TROCADERO - 750046351 

Le Directeur Général de PARS Ile-de-France 

VU 	le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU 	le Code de la Sécurité Sociale; 

VU 	la loi n°2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31 /1 2/2017; 

VU 	l'arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l'article L314-3 du Code de l'Action Sociale et des Familles fixant, pour l'année 2018 l'objectif 
global de dépenses d'assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

VU 	la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 

VU 	le décret du lerjuillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l'agence régionale de santé Ile-de-France; 

VU 	la décision de délégation de signature du directeur général de PARS vers le délégué 
départemental de PARIS en date du 24/04/2018 

VU 	l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/05/2009 de la structure EHPA 
rnéd dénommée EHPAD RÉSIDENCE TROCADERO (750046351) sise 7, R DU BOUQUET 
DE LONGCHAMPS, 75116, PARIS 16E ARRONDISSEMENT et gérée par l'entité dénommée 
SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152); 
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DECIDE 

Article l A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 673 906.0l€ dont 
-350 478.88E à titre non reconductible. 

Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 56 158.83E. 

Soit un prix de journée de 71.64E. 

Article 2 	A compter du lerjanvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à 

Article 3 

Article 4 

Article 5 

• forfait de soins 2019: 1161 057.4 1€ (douzième applicable s'élevant à 96 754.78E) 

e prix de journée de reconduction de 127.90E 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1. Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Le Directeur Général de PARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL 
(920030152) et à l'établissement concerné. 

Fait à PARIS, 	 Le 
27 .iuiN 2018 

Par délégation le Délégué Départemental 

La Resp 

Laure LE COAT 
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Agence régionale de santé - Délégation départementale de 

Paris 

75-2018-07-03-051 

arrêté mettant en demeure Madame Danielle VENET de 

faire cesser définitivement l'occupation aux fins 

d'habitation du local situé 6ème étage gauche, 2ème porte 

face 

de l'immeuble sis 4 rue Yves Toudic à Paris 10ème. 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-07-03-051 - arrêté mettant en demeure Madame Dan ielic VENET de faire cesser 

définitivement l'occupation aux fins d'habitation du local situé 6ème étage gauche. 2ème porte face 
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L4b.fl. Égrud Frci,wi:f 
R,1J1JQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n" 18040345 

ARRÊTÉ 

mettant en demeure Madame Danielle VENET de faire cesser définitivement l'occupation aux fins 
d'habitation du local situé 	étage gauche, 2 	porte face 

de l'immeuble sis 4 rue Yves Toudic à Paris 1 D. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1331-22 et L.1337-4: 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L521-1 à L.521-4 

Vu la loi nn 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement; 

Vu l'ordonnance û 
 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 

dangereux 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de I'Etat et des 
communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux 

Vu l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires: 

Vu l'arrêté interpréfectoral nn 79-561 du 20 novembre 1979 modifié portant règlement sanitaire 
départemental de Paris et notamment son article 40: 

Vu l'arrêté préfectoral n75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé dlle-de-France, â 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Pans de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et â divers agents placés sous leur autorité: 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 31 mai 2018 proposant 
d'engager pour le local situé au 	étage gauche, 29me  porte face de l'immeuble sis 4 rue 'ives Toudic 
à Paris 10em  (références cadastrales 10AP55 - lot de copropriété n' 30), la procédure prévue à l'article 
L 1331-22 du code de la santé publique â l'encontre de Madame Danielle VENET en qualité de 
propriétaire: 

.'IHi,iio- 2 - 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 44 02 09 00 
www. I ledefra ri ce. ars. sntc.fr  
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Vu le courrier adressé le 11 juin 2018 à Madame Danielle VENET et les observations de l'intéressée à 
la suite de celui-ci; 

Considérant que te local en cause mis à disposition aux fins d'habitation est une chambre de service 
mansardée dune superficie au sol de 7,95 m2  se réduisant à 7.30m2  pour 180m de hauteur sous 
plafond et à 630m2  pour 2.20m de hauteur de plafond 

Considérant qu'il résulte notamment de cette situation l'exiguïté des lieux et une configuration 
inadaptée à l'habitation 

Considérant que les caractéristiques de ce local ne permettent pas l'hébergement de personnes dans 
des conditions conformes à la dignité humaine et qu'elles sont susceptibles de nuire à leur santé 

Considérant que ces conditions d'occupation rie permettent pas de disposer d'un espace vital suffisant 
et présentent un risque de développement de troubles psychosociaux, de troubles comportementaux et 
de déstructuration spatiale et temporelle pour les personnes qui y habitent 

Considérant que ce local est par nature impropre à l'habitation et que sa mise à disposition aux fins 
d'habitation est prohibée 

Considérant le danger pour la santé de l'occupant; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France: 

A RRETE 

Article le, - Madame Danielle VENET domiciliée 9 rue du Grenier Saint Lazare à Paris 3°, 
propriétaire du local situé au 6ame  étage gauche de l'immeuble sis 4 rue Yves Toudic à Paris 10 
(références cadastrales 10AP55 - lot de copropriété n" 30), est mise en demeure d'en faire cesser 
définitivement l'occupation aux fins d'habitation. 

Article 2 - La mesure ci-dessus devra être mise en application dans le délai maximum de TROIS MOIS, 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Article 3 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l'article itir  ainsi qu'à l'occupant du 
local concerné. 

Article 4 - Les dispositions des articles L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation, 
reproduites en annexe 1 du présent arrêté, sont applicables dans les conditions précisées à l'article 
L. 521-1 de ce même code. 

Article 5 - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est 
passible des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi que par 
les articles L.521-4 et Lui-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en annexe. 

Article 6 - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ille de France. 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare. 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé -EA2- sise 14. 
avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 

2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 440209 LX) 
www iledefrance,ars.saiite fç 
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arrêté départemental, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et 
de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 7 - Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
dIle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris r www.prefectures-regions.gouv/ile-de-francef 

Article 8 - Le préfet de la région dIle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de 'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	C 3 JUIL. 2010 

Pour le préfet de la région dIle-de-France. 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale 

de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 

.liil:miiFe 2 - 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19-01 4402 0900 
www iIedefrane.ars.snLe.îr 
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ANNEXE I 

Article L. 1331-22 du code de la santé publique: 

« Les caves, les combles, pièces dépourvues d'ouverture sur l'extérieur et autres locaux par nature 
impropres à l'habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux, 
Le préfet met en demeure la personne qui a mis les locaux à disposition de faire cesser cette situation 
dans un délai qu'il fixe 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux 
locaux visés par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer 
le relogement des occupants dans les conditions prévues par l'article L. 521-3-1 du même code à 
défaut, les dispositions de l'article L 521-3-2 sont applicables. » 

Article L. 1337-4- III et suivants du code de la santé publique: 

Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 EUR: 
- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du préfet prise sur le fondement de 
l'article L. 1331-22; 	  
- le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants; 
- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 
- le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L. 1331-25 et L. 1331-28, 

IV. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction; 

2 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V_ - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues à l'article 131-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende suivant les modalités prévues à l'article 131-38 du code pénal,- 
- 

énal:
- les peines complémentaires prévues aux 2°, 4, 8°, 9° de l'article 131-39 du code pénal, La 
confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du code pénal porte sur le fonds de commerce ou 
l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

VI. - Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la Construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1, - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant 
l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de 
locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 
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Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas suivants 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23. L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier â l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose [e propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du 
code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal au toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, 
le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse 
d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son 
affichage â la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie dune déclaration d'insalubrité prise en application de 
l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation 
du logement cesse d'être dû a compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de Fa notification de la 
mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
raffichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité, 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

li - Dans les locaux visés au L la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de ta 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code 
civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation. jusqu'à leur 
terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration 
d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 
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Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation 
au d'hébergement, sous réserve des dispositions du Vil de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés 

Art. L. 521-3-1. - L - Lorsqu'un immeuble fait objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant â leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L, 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de t'exploitant, 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du cade 
de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer 
l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier â l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 
En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis â sa charge. 

IL - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants, Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application 
des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la 
notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction, 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le 
relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout au partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants. sous réserve des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré. une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
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V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application dune convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites â celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme 
ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant â la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 â L. 521-3-1, de le menacer, de commettre â son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

2" L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables. dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 2", 40. 80  et 9" de l'article 131-39 du code pénal. 

La confiscation mentionnée au 5'de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n" 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
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communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme 

- qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations a titre gratuit ou onéreux. de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code; 

- toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur â usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou â la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités 
que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

- l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal: 

- les peines complémentaires prévues aux 2°. 4° 80  et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné â 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

I.- Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer â une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24: 

- le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du Il de l'article L. 1331-28. 

Il.- Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

- le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23, 

III.- Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros' 

- le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

- le fait, â compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23. L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants: 
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- le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28: 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles 
L 1331-25 et L. 1331-28. 

IV.- Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné â l'hébergement des personnes et 
ayant servi â commettre l'infraction; 

2" L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dés 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction, Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2". 4", 8° et 9" de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi â 
commettre l'infraction, 

VI.- Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

Dossier n°: 18040325 

ARRÊTÉ 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé bâtiment rue, au 5erne  étage, porte face à l'ascenseur 

de l'immeuble sis 24 rue des Ecoles à Paris 5eme 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'Ordre du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l'article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l'ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 119 et 121 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-05-14-001 du 14 mai 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, en date du 27 juillet 2018, constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment rue, au 5eme  étage, 
porte face à l'ascenseur de l'immeuble sis 24 rue des Ecoles à Paris 5eme  occupé par Monsieur 
Jean-François RAGUET, propriété de Monsieur ROCHE Yves André, domicilié au 24 rue des Ecoles à 
Paris 5eme,  ayant pour syndic, le CABINET CLARDIM domicilié 22 Boulevard de Stalingrad à Châtillon 
(92320); 

Considérant qu'il ressort notamment du rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en 
date du 27 juillet 2018 susvisé que le sol de l'ensemble du logement est jonché de déchets putrescibles, 
vêtements et objets divers, rendant la circulation difficile, que de la nourriture est entreposée en vrac 
dans le logement et qu'une présence importante de moucherons a été relevée; 

Considérant que dans le logement, cet entassement génère un potentiel foyer d'incendie; 

Considérant qu'une odeur nauséabonde et pestilentielle, caractéristique d'un défaut d'entretien, est 
perceptible depuis le palier ainsi que dans le logement; 
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Considérant que la situation visée dans le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris, 
en date du 27 juillet 2018, constitue un danger imminent pour la santé de l'occupant et du voisinage; 

Considérant qu'il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l'insalubrité 
constatée; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence régionale de santé Ile-de-France; 

ARRÊTE 

Article 1. - Il est fait injonction à Monsieur Jean-François RAGUET, occupant, de se conformer dans un 
délai de 15 JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le 
logement situé bâtiment rue, au 5eme  étage, porte face à l'ascenseur de l'immeuble sis 24 rue des Ecoles 
à Paris 5ème. 

1. Débarrasser, nettoyer, désinfecter, désinsectiser et si nécessaire dératiser l'ensemble du 
logement afin de ne plus porter atteinte à la salubrité du voisinage; 

2. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément direct 
des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient inefficaces. 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Article 2. - A défaut pour la personne mentionnée à l'article 1  e du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique. 

Article 3. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d'lle de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, 
ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lIe-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/,  
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Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur RAGUET en qualité d'occupant. 

Fait à Paris, le 	
31 JUIL. 2018 

Pour le Préfet de la région Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 
et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 

r' 
Marie-NIle VI LLEDTÉIJ 

Millénaire 2-35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19-01 4402 09 00 
www. iledefrance ars. san te, f r 

Agence régionale de santé - Délégation départementale de Paris - 75-2018-07-3 1-007 - arrêté prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la 
santé publique constaté 
i1iin r loorment çit,it hMimrnt rifle an. Sn"rne 	forte face n l'nçcençennr 

42 



Assistance publique - Hôpitaux de Paris 

75-2018-08-08-003 

Arrêté fixant la composition du jury des concours interne 

et externe sur titres pour l'accès au corps des cadres 

paramédicaux de santé de l'Assistance Publique-Hôpitaux 
Arrêté fixant la composition du jury des dCP ijirne et externe sur titres pour l'accès au 

corps des cadres paramédicaux de santé de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
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ASSISTANCEtu  HÔPITAUX 
PIIBIJQUE'DE PARIS 

DIRECTION DES RESSOURCES 
HUMAINES DE L'AP-HP 

Le Directeur Général de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

Vu le Code de la Santé Publique; 

Vu l'arrêté directorial n°75-2018-05-11-001 en date du 11 mai 2018, portant ouverture à compter du 3 
septembre 2018, des concours interne et externe sur titres pour l'accès au corps des Cadres de Santé 
Paramédicaux à l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 juin 2013 fixant la composition et les modalités d'organisation des concours 
sur titres permettant l'accès au corps des cadres de santé paramédicaux; 

Vu l'arrêté directorial n° 2013318-0006 du 14 novembre 2013 portant délégation de signature aux 
directeurs de pôles d'intérêt commun (directeurs de services centraux) 

Vu l'arrêté n° 2014080 —0013 du 21 mars 2014, portant délégation de signature du Directeur du Centre de 
la Formation et du Développement des compétences (CFDC) de l'Assistance Publique-Hôpitaux de Paris; 

La Secrétaire générale entendue; 

- ARRETE - 

ARTICLE 1  : Le jury des concours interne et externe sur titres pour l'accès au corps des Cadres de Santé 
Paramédicaux prévu par l'arrêté directorial n°75-2018-05-11-001 en date du 11 mai 2018 susvisé, est 
constitué comme suit: 

PRESIDENT: 

Monsieur Loic MORVAN 
Agissant en qualité de représentant 
du Directeur Général 

MEMBRES: 

FILIERE INFIRMIERE 

Florence BIENTZ 
Directeur d'hôpital 

Thierry COLLIN 
Directeur des soins 

Christophe RAYNAL 
Cadre supérieur de santé 

Loïc CAPRON 
Praticien hospitalier 
Représentant de la CME 

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

Assistance Publique- Hôpitaux de Paris 

Centre Hospitalier Intercommunal Vi li eneuve-Saint-Georges 

Centre hospitalier Fondation Vallée 

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
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FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 

Florence BIENTZ 
Directeur d'hôpital 

Thierry COLL[N 
Directeur des soins 

Franck MAUSOLEO 
Cadre supérieur de santé 

Loïc CAPRON 
Praticien hospitalier 
Représentant de la CME 

FILIERE REEDUCATION 

Florence BIENTZ 
Directeur d'hôpital 

Assistance Publique- Hôpitaux de Paris 

Centre Hospitalier Intercommunal Villeneuve-Saint-Georges 

Centre hospitalier de Versailles 

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 

Assistance Publique- Hôpitaux de Paris 

Thierry COLLIN 	 Centre Hospitalier Intercommunal Villeneuve-Saint-Georges 
Directeur des soins 

Jean-François MARAMBAUD 	Centre hospitalier universitaire de Tours 
Cadre supérieur de santé 

LoTe CAPRON 
	

Assistance Publique-Hôpitaux de Paris 
Praticien hospitalier 
Représentant de la CME 

ARTICLE 2 Madame DEKHILI du service concours à la Direction des Ressources Humaines de l'AP-HP 
est chargée du secrétariat de ce concours. 

ARTICLE 3: La Secrétaire Générale et le Directeur des Ressources Humaines de l'Assistance Publique - 
Hôpitaux de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 8 août 2018 

Pour le directeur Général 
Pour le Directeur des Ressources 
Humaines empêché 
Le Directeur-Adj oint 

Claude ODIER 
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Ltb,rtI É8iiti FraieralhÇ 

RÉPUBlIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE ALTAÏR 

N°  SIRET : 333 674 836 00031 

N°  EJ Chorus 2102344690 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR.3]4-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5ØàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2006 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par l'association «ALTAÏR»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 06 décembre 2004 entre l'État et l'Association 
«ALTAÏR»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018 

1 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « ALTAÏR », d'une capacité de 60 suivis sans hébergement 
correspondant à 20 places d'hébergement, sis 16 rue Demarquay 75010 Par's, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 10 440 € 
Dont CNR .' 0€ 

Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 190018€ 

CNR: 
223677£

Dont 600€  
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 23219€ 

Dont CNR: 7852€ 

Recettes 

Groupe 1: 
Produits de la tarification 219793£ 

219 793 € 
Dont CNR: 8 452 € 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 0€  

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 0€ 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « ALTAR » est fixée è 
219 793 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 3 884 €, et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 8 452 L 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 18 316,08 E. 

Le. coût journalier à la place du CERS pour l'exercice 2018 est de 30,11 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L' ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5:  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le '% 3 tWJÏ 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Pré'etçe Pis et par délégation 

La airoeri gl]oinle de I'hôbe ment 
et du logement. 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 

2 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-13-001 - Arrêté fixant la dotation globale de 
financement du CHRS ALTAIR pour l'exercice 2018 48 



Direction régionale et interdépartementale de 

l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris 

75-2018-08-13-002 

Arrêté fixant la dotation globale de financement du CHRS 

ANEF pour l'exercice 2018 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-13-002 - Arrêté fixant la dotation globale de 
financement du CHRS ANEF pour l'exercice 2018 49 



Lil,,ril 4gôii Fratrn1t6 

EÉPuBLrquu FItANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CIIRS ANEF 

N°  SIRET: 502 401 755 00017 

N°  EJ Chorus: 2102344691 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 A L. 314-7, 
R. 314-là R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 
	

l'instruction N° DGCS/SD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2006 autorisant la création de l'établissement assurant 
l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et 
des familles géré par l'association «ANEF PARIS»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 06 décembre 2004 entre l'État et l'Association 
«ANEF PARTS»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article l: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « ANEF », d'une capacité installée de 44 places dont 35 
places avec hébergement et 9 places sans hébergement correspondant à 27 suivis, sis 79 rue des Maraîchers 
Paris 20e,  sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total on 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
88464£ 

741 083 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 316361€ - 

Dont CNR: 0€ 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 336258£ 

DontCNR: O € 

Recettes 

Groupe 1: 
Produits de la tarification 740 537 € 

755537£ 
Dont CNR 0€ 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 15 000 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables € 

Article 2  
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « ANEF » est fixée à 
740 537 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 14 454 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 61 711,42 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 46,11 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3  
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'lle-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Ile-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOVT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

Lu  difouifide adjointe de lthébergerne 

MarleFraiojs0 LAVIEVILLE 
2 

,,9tdu togeme,t 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: ARES Atelier 

N° SIRE  : 411 935 620 00020 

N°  EJ Chorus .2102344693 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR. 314-43, R. 314-106 àR. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « Ares Atelier» 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 21 septembre 2007 entre l'État et l'Association « ARES 
Atelier » 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 ; 
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ARRÊTE 

Article 1; 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS Centre d'Adaptation à la Vie Active (CAVA) 
« ARES ATELIER », d'une capacité de 26 places sans hébergement, sis Cap 18 voie A porte 21 - 189 rue 
d'Aubervilliers 75018 Paris, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
28 153 € 

371 709 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 245771£ 

Dont CNR: 0€ 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 97 785 € 

Dont CNR. 10000€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 329 799 € 

343899€ 
Dont CNR: 10000€ 

Groupe 11 
Autres produits relatifs à l'exploitation 14100€ 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 0€ 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS Centre d'Adaptation à la Vie 
Active (CAVA) « ARES ATELIER » est fixée à 329 799 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit 
un excédent de 27 810 € et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 
10000€. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 27 483,25 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 34,75 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, lei 3 AOUI 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 

et du logement.  J ont 

Mao-Françoise LAVIEVILLE 
2 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: ARAPEJ 

N° SIRET : 318 732 161 00035 

N°  EJ Chorus: 2102344692 

ARRÊTÉ n °  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR.314-43,R.314-l06R.314-110etR.314-1SØàR.314-l56; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/20181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association «CASP»; 

Vu 	l'avenant n°1 du 7 novembre 2008 à la convention au titre de l'aide sociale en date du 9 mai 2005 entre 
l'État et l'Association « ARAPEJ »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018 ; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de I 'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le montant 
de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 337 688 €. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
35855€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS «CAS? 
ARAPEJ », d'une capacité de 20 places, sis 20, rue Santerre 75012 Paris, est fixée à 250 233 €, intégrant la 
reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 12 107 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève è 20 852,75€. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 34,28 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'Etat— I, place du Palais Royal-75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4; 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOUT 201 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dirUqiflg@ âdj@iRle de Ohéberge nt 
et du logement 

fç7 ,j 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 
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RuBuQpe FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CAS? POUCHET 

N° SIRET : 318 732 161 00035 

N°  EJ Chorus: 2102344695 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L,314-4 à L. 314-7, 
R. 314-là R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « CASP»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007 entre l'État et l'Association « CASP»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 

I 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-13-005 - Arrêté fixant la dotation globale de 
financement du CHRS CASP POUCHET pour l'exercice 2018 59 



ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « CASP POUCHET », d'une capacité de 50 places, sis 
20, rue Pouchet 75017 Paris, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

'libtal en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I 	Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
49 644 € 

673 631 ( 

Dont CNR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 440 579 € 

Dont CNR: O € 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 183 408 € 

Dont CNR: 12056€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 638 090 € 

661 490 € 

Dont CNR. 12 056 € 
Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 23 400 € 

Groupe 111: 
Produits financiers et produits non encaissables 0€ 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS «CÂSP POUCHET » est 
fixée à 638 090 C, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 12 141 C, et des crédits 
non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 12 056 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 53 174,17 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 34,96 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables» du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La divocifiaglaieiHlu de I1hbegemen4 
et du logement 

1. 

 

,euL,4 

MaiieFrançoise LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE CASP TILLIER 

N°  SIRET : 318 732 161 00035 

N°  EJ Chorus : 2102344696 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-làR.314-43,R.314-lO6àR.314-llØetR.314-l5ØàR314-l56; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5/SDI/2018(130 du 23 mai 2018 relative è la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association du « CASP »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association « CASP »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article lu:  

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «CASP TILLIER », d'une capacité de 65 places, sis 11 rue 
Ramponeau 75020 PARIS, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe 1: Dépenses afférentes à l'exploitation courante 159 921 € 

964147£ 

Dont Ct'TR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 428 492 € 

Dont CNR: O € 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 375734£ 

Dont CNR: 90 130 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 860 282 € 

921 791 € 
Dont CNR: 90 130 € 

Groupe Il: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 61 509 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables € 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « CASP TILLIER » est fixée 
à 860 282 E, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 42 356 L, et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 90 130 L. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 71 690,17 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 36,26 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, â compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

•i 	t 	r 
Fait à Paris, le 	.1 e1Ùw 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dlfuqiplgig Mdloi8je àR I'bébergem 
et du logement 

Marlo..Françolse LAVIEVILLE 
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4aitii  . Pr1.rnfti  

RgPIIBUqPB PJ1ANÇMSE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE PIXÉRÉCOURT 

N° SIRE,  T: 2 67  500 049 02888 

N° EJ Chorus : 2102344697 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE DE FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR. 314-43, R. 314-106 àR. 314-110 et R. 314-150 àR. 314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1 /2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation du Centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « PIXERECOURT» assurant l'accueil des personnes en 
difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles géré par le 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paiis; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 7 août 2007 entre l'État et le Centre d'Action Sociale de 
la Ville de Paris; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 31 juillet 2018; 

1 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 31 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 598 775 E. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
296456. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Pixérécourt, 
d'une capacité de 31 places, sis 5 bis rue Stendhal Paris 20e,  est fixée à 581 247 €, intégrant des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 8 302 €. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 48 437,25 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 51,37 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOJ1 2C' 

Pour le Préfet de la région d'île-de-France, 
PrélLe 

et du logement 	A 

If 
Marie-Françoise LAVIEVILL 
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r 
Liberté lÎgatIti Fraternité 

RéPUBUQJJa FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: Centre Israélite de Montmartre 

N° SIRET: 784 756 595 00012 

N° EJ Chorus: 2102344699 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

	

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

	

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-làR.314-43,R.314-lO6àR.3l4-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

	

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018 

	

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

	

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

	

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5/SD1/20181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

	

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association « Centre Israélite de Montmartre»; 

	

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 17 juillet 2008 entre l'État et l'Association «Centre 
Israélite de Montmartre»; 

	

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 30 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « Centre Israélite de Montmartre », d'une capacité de 
74 places, sis 16 rue Lamarck 75018 PARIS, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
273 000 € 

1 038 872 E 

Dont CNR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 512 907 € 

Dont CNR: 35153€ 
Groupe III : 
Dépenses afférentes à la structure 252965£ 

Dont CNR: 50000€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 902 985 € 

993 267 € 
Dont CNR: 85153€ 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 61 345 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 

289379 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « Centre Israélite de 
Montmartre» est fixée à 902 985 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 
45 605€ et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 85 153 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 75 248,75 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 33,43 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3  
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L' ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	j Atitil 2U18 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 
La directrice adjointe de J1hébergrQent 

et du logement 

rF 
Marie-Françoise LAVlEVlLL 
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Lil.,,riè' d8,titi Fratrn1l# 

RÉpuBuqun FRANÇMSS 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: CHARONNE STABILISATION 

N° SIRET : 303 494 314 00048 

N°  EJ Chorus: 2102344698 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR. 314-43, R. 314-106àR. 314-110etR. 314-150àR. 314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 13 juillet 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « CHARONNE »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 06 août 2007 entre l'État et l'Association 
« CHARONNE»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 467 870 E. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
21457€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CIIRS « Charonne 
Stabilisation », d'une capacité de 25 places, sis 9 quai d'Austerlitz Paris 13e, est fixée à 456 664 C, intégrant 
la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 3 706 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 38 055,33 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 50,05 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dlpoetfl@@ 4dielote de lhébergement 
et du logement 	AA 

w 
Marie-Françoise LÂVIEVILLE 
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Lil,,rÉi • 	Praternih4  

RtFUBUQJJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EMMAi)S FLANDRE 

N°SIRET: 317 236 248 00017 

N°  EJ Chorus: 2102344700 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances if 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R 314-1 àR.314-43,R.314-106àR314-llOetR.314-ISØAR,314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5ISD1J2018I130 du 23 mai 2018 relative t la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de 
l'établissement assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code 
de l'action sociale et des familles géré par l'association «EMMAOS Solidarité» 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association « EMMAÙS 
Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «EMMAOS FLANDRE », d'une capacité de 50 places, sis 
4, passage de Flandre 75019 PARIS, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
50 010 € 

789 880 € 

Dont CNR: O € 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 529 526 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 210 344€ 

Dont CNR: 50 000€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 654 893 € 

697 849 € 
Dont CNR: 50 000 € 

Groupe 11: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 12 233 € 

Groupe 111: 
Produits financiers et produits non encaissables 30 723 € 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « EMMÂUS FLANDRE » est 
fixée à 654 893 E, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 92 031 C, et des crédits 
non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 50 000 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 54 574,42 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 35,88 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois â compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 ADIIT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Pgéfet de Pgris et par délégation 

a ul,atn 	jlaa Ha hébgnen 
et du logement () 	—e----  

Marie-Françojs9 LAVIEVILLE 
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Lili,ri 	 • Fralornité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EMMAÛS GEORGES DUNAND 

N° SIRET: 317 236 248 00017 

N°  EJ Chorus: 2102344721 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR.314-43,R.314-lØ6àR.314-llOetR.314-l5OàR,314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5ISDI/20181130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « EMMAUS Solidarité »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association « EMMAtYS 
Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « EMMAt)S GEORGES DUNAND AUDE », d'une 
capacité de 54 places, sis 18, rue de l'Aude 75014 Paris, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
161 064 € 

1 058 134 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe LI: 
Dépenses afférentes au personnel 

663 588 € 

Dont CNR: 5 000 € 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 233 482 € 

Dont CNR: 20 000 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 938 001 € 

996 884 € 
Dont CNR: 25 000 € 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 36 148 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 22 735 € 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « EMMAUS GEORGES 
DUNAND ÀUDE» est fixée à 938 001€, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 
61 250 €, et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 25 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 78 166,75 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 47,59 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 (<Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOLJï 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La digeigIFIF0  MdjqiRjii ll 

t du IQ0mfll 	. y2 	- 

MarlG-Françoise LAVIEVILL 
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Km 
Lbirti gitIt4 Pr.,irnfli 

RÉpunuqun FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DmcTIoN RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EMMAfJS LANCRY 

N° SIRET: 317 236 248 00017 

N° EJ Chorus 2102342947 

ARRÊTÉ n 0 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7 
R. 314-1 à  R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1J20I8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « EMMAUS Solidarité»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association « EMMAI)S 
Solidarité»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018 ; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « EM14A€IS LANCRY », d'une capacité de 40 places, sis 
29 rue de Lanery 75010 Paris, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
123 220 € 

805 107 € 

Dont GNR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 508 650 € 

Dont CNR : 0€ 
Groupe lU: 
Dépenses afférentes à la structure 173 237 € 

Dont CNR: 15000€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 727 048 € 

784 969 € 
Dont CNR: 15000€ 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 24915« 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non encaissables 33006£ 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « EMMAUS LANCRY » est 
fixée à 727 048 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 20 138 €, et des crédits 
non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 15 000 €. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 60 587,33 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 49,80 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'Etat - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	13 AOUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfçt de Paris et.uar 1ement 
La øIw81FIa 

et du loge 

~- 

Marie-Françolse LAVIEVILLE 
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RÉPUBUQPB PMNCMSB 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EMMAtIS LAUMIÈRE 

N° SIRET: 317 236 248 00017 

N°  EJChorus :2102344701 

ARRÊTÉ la 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-làR.314-43,R.3l4-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.3451 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1 /2018/130 du 23 mai 2018 relative û la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « EMMA1DS Solidarité»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association « EIvIIVIMDS 
Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « EMMAOS LAUMIERE >, d'une capacité de 46 places, 
sis 20 avenue Laumière 75019 PARIS, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I: Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
131 383 € 

742 522 € 

Dont CNR: oc 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 407 805 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe HI 
Dépenses afférentes à la structure 203334£ 

Dont CNR: 15000€ 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 661 637 € 

729 094 € 
Dont CNR: 15 000E 

Groupe 11: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 28 497 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 38 960 € 

Article 2: 
Four l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS «EMMAUS LAUMIERE » 
est fixée à 661 637 E, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 13 428 E, et des crédits 
non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 15 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 55 136,42 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 39,41 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-F, rance, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
13 4011r 2fl18 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 
La dilfIQ@ gdJei;qto de I1hbergement 

et du logement 	M 

~V 
Marie-Françoise LPLVIEVILLE 	
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EMMACJS MALMAISONS 

N°  SIRET : 317 236 248 00017 

N° EJ Chorus: 2102344702 

ARRÊTÉ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-làR.3l4-43,R.314-lO6àR.314-lJOetR.314-l5OàR.314-l56; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1 /2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur o Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association «EMEvIAUS Solidarité »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association « EMMAÙS 
Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris - 75-2018-08-13-014 - Arrêté fixant la dotation globale de 
financement du CHRS EMMAUS MALMAISONS pour l'exercice 2018 86 



ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «EMMAOS MALMAISONS », d'une capacité de 
57 places, sis 3, rue des Malmaisons 75013 Paris, sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I 	Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
114176£ 

953 240 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 545 329 € 

- 	- 

Dont CNR: O € 

Groupe III: 	 -- Dépenses afférentes à la structure 293735£ 

Dont CNR: 15000€ 

Recettes 

Groupe 1: 
Produits de la tarification 827003£ 

888 661 € 

Dont CNR: 15000€ 
Groupe 11: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 22 449 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 39 209 € 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « EMMAUS 
MALMAISONS » est fixée à 827 003 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 
64 579 €, et des crédits non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 15 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 68 916,92 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 39,75 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3  
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
 13 AQUT 218 

Pour le Préfet de la région d'île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

L i?e(p( 	J&9t ffi 
etdu logomnt I 

Marlo-Françojs9 LAVIVILLE 
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R*PVBLIQPE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPAR'I'EM.ENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE EMMAÛS PYRENEES 

N°  SIRET: 317 236 248 00017 

N° EJ Chorus : 2102344618 

ARRÊTÉ n 0  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L.314-7, 
R. 314-1 àR,314-43,R.3l4-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 ; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2007 autorisant la création de l'établissement assurant l'accueil 
des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles 
géré par l'association « EMMAUS Solidarité »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 6 août 2007, entre l'État et l'association «EMMACJS 
Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 

1 
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ARRÊTE 

Article 1eF:  

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «EMMAÛS PYRENÉES », d'une capacité de 43 places, 
sis 355 rue des Pyrénées 75020 PARIS, sont autorisées comme suit: 

Croupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
67 870 € 

729 901 € 

Dont CNR: 0£ 
Groupe II: 
Dépenses afférentes au personnel 414 816 € 

Dont CNR: O € 
Groupe III: 
Dépenses afférentes à la structure 247 215 € 

Dont CNR. 40 000 € 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 582 844 € 

649 142€ 
Dont CNR: 40 000 € 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 31 937 € 

Groupe III: 
Produits financiers et produits non encaissables 34 361 € 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS «EMMAÛS PYRENEES » 
est fixée à 582 844 E, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 80 759 Q, et des crédits 
non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 40 000E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 48 570,33 Q. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 37,14 Q. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 1 3 AOVT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

W direciflee adjointe de lhébgernent 
et du loUment  U!) 

T 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 	 2 
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RruBLlqliB PRANÇMSE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EMMAÛS Quai de Metz 

N°  SIRET : 317 236 248 00017 

N° EJ Chorus : 2102344703 

ARRÊTÉ n °  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5(SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de 
l'établissement assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code 
de l'action sociale et des familles géré par l'association «EM1MAUS Solidarité»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 14 novembre 2005, entre l'État et l'association 
«EMIVIAÛS Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article lu: 

En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 709 643 E. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
48 130€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS « EMMAÛS 
QUAI DE METZ », d'une capacité de 40 places, sis 5-7 Quai de Metz 75019 Paris, est fixée A 682 147 E, 
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 46 296 E, et des crédits non reconductibles 
couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 50000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 56 845,58 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 46,72 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - I, place du Palais Royal —75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le J J fJ7 7j 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La aliggifl@l âg»@IMI@ffii I'i,gam 1 
et 	logement 

Mrlo4'rançoiso LAVIEVILLE 
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RL1'IJBLKLUB FRNÇA1SB 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: EI'IMAÏÏS SARAH 

N° SIRET: 317 236 248 00017 

N°  EJ Chorus : 2102344704 

ARRÊTÉ n 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-là R. 314-43, R. 314-106 à R. 314-110 et R. 314-150 àR. 314-156 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

VII 
	

l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative a la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de 
l'établissement assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code 
de l'action sociale et des familles géré par l'association « EMMAUS Solidarité»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 14 novembre 2005, entre l'État et l'association 
«EMMAOS Solidarité»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le montant 
de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 793 686€. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
68959€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS « EMMAÏ)S 
SARAH », d'une capacité de 51 places, sis 7bis rue Jacques Louvel Tessier 75010 Paris, est fixée 
à 733 881 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 24 805 €, et des crédits non 
reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 15 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 61 156,75 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 39,42 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 !UIL'T 2IHA 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La diFefstridU ddlaimie de l'ébergert 
t du logement 	(JfJ 

Y7  

Mùrle..Françoise LAVIEVILLE 
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RÉPUBLIQuE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE : EMMACJS VALMY 

N° SIRET : 317 236 248 00017 

N° EJ Chorus 2102344705 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-làR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-lSOàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au O  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SDI/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation de 
l'établissement assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code 
de l'action sociale et des familles géré par l'association « EMMAOS Solidarité»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 14 novembre 2005, entre l'État et l'association 
«EMMAUS Solidarité »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 

1 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le montant 
de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 655 243 E. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
15 141 C. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS « EMMAfS 
VALMY », d'une capacité de 53 places, sis 179 bis, quai de Valmy 75010 Paris, est fixée à 622 598 €, 
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 42 645 €, et des crédits non reconductibles 
couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 30 000 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 51 883,17 E. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 32,18 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L' ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, li compter de sa notification. 

Article 4: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dircelfi4o odiajote de l'héberge1 t 
et du logement 

2  

Marie-Françoise LAVIEVILLE 

2 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: Foyer Louise Labé 

N° SIRET: 333 676 450 000 21 

N° EJ Chorus: 2102344706 

ARRÊTÉ n °  

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-1 àR.314-43,R.314-lO6èR.314-llOetR.314-lSOàR.314..156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 3144 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction NG DGCSISD5/SD11201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion» pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation du Centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale « Louise LABE » assurant l'accueil des personnes en difficulté 
relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles géré par l'association 
« Halte Aide aux Femmes Battues »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 17 juillet 2008 entre L'État et l'Association « Halte Aide 
aux Femmes Battues »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 31 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article iti: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 31 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 540 668 E. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
188239. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS Louise Labé, 
d'une capacité de 30 places, sis 14 rue Mendelssohn Paris 20e est fixée à 439 061 €, intégrant la reprise des 
résultats antérieurs, soit un excédent de 78 954 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 36 588,42 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 40,10 E. Ce coût est calculé t partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 0UT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

._a dirertriçu qlojqinlgI'ibgement 
et du lQvmnt 	titi 

P 
Marie-Françolse LAVIEVILLE 

2 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE: ÎLOT CHEMIN VERT 

N° SIRE T: 784 753 287 00050 

N° EJ Chorus: 2102344724 

ARRÊTÉ n ° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R. 314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la République française du 02 juin 2018 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation du Centre 
d'Hébergement et de Réinsertion Sociale «ILOT Chemin Vert » assurant l'accueil des personnes en 
difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action sociale et des familles, géré par 
l'association « Maison d'accueil 1' ÎLOT »; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 10 mars 2010 entre L'État et l'Association «Maison 
d'Accueil ]'Îlot »; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS «L'îlot », d'une capacité de 60 places, sis 151 rue du 
Chemin Vert Paris 110,  sont autorisées comme suit: 

Groupes fonctionnels Montants en 
Euros 

Total en 
Euros 

Dépenses 

Groupe I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 
131 569f 

1114 776 € 

Dont CNR: 0€ 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 

718427€ 

Dont CNR: 0€ 
Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

264 780 € 

Dont CNR: 

Recettes 

Groupe I: 
Produits de la tarification 

938980£ 

1153 150 € 
Dont CNR: 0€ 

Groupe II: 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

208 856 € 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

5314€ 

Article 2: 
Pour l'exercice budgétaire 2018, la dotation globale de financement du CHRS « L'îlot» est fixée à 
938 980 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 38 374€. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 78 248,33 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 42,88 €. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 3: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 4: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 5: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 ADUT 2018 
Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La diFufp 	HJj$iAte de Thébergement 
t du logement 	Jj 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 	
2 
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RÉPuBLiquE FRANÇAIsE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE LE RADEAU 

N°  SIRET : 441 393 675 00240 

N°  EJ Chorus 2102344707 

ARRÊTÉ n° 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018; 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-làR.3l4-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018; 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 8° du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018; 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles 

Vu 	l'instruction N° DGCSISD5/SD1/201 8/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association « Les Petits Frères des Pauvres»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 29 décembre 2014 entre l'État et l'Association «Les 
Petits Frères des Pauvres» 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018; 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 958 604 E. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
63697€. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CHRS 
«Le Radeau », d'une capacité de 45 places, sis 26 rue Lacroix Paris 17e,  est fixée à 911 054 € et des crédits 
non reconductibles couvrant des charges exceptionnelles à hauteur de 12 210 E. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 75 921,17 C. 

Le coût journalier à la place du CHRS pour l'exercice 2018 est de 55,47 E. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2: 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 «Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3: 
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'Etat - I, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4:  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'IIe-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 	
QjJ 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La dirijottig@ gdl@lmig tis l'hébergem9it 
et du logement 

1 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 

2 
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Lib,rti Jtgarlti FraÎ,rnité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE 
DE L'HÉBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

CENTRE : MAAVAR 

N° SIRET : 334 850 518 00047 

N°  EJ Chorus : 2102344708 

ARRÊTÉ 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu 	l'article 128 de la loi de finances n°2017-1837 du 30 décembre 2017 pour 2018 

Vu 	le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, 
R.314-1 àR.314-43,R.314-lO6àR.314-llOetR.314-l5OàR.314-156; 

Vu 	l'arrêté du 30 mai 2018 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action sociale et des familles 
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 
et de réinsertion sociale, publié au Journal Officiel de la république française le 02 juin 2018 

Vu 	l'arrêté du 2 mai 2018 fixant les tarifs plafonds prévus au deuxième alinéa de l'article L. 314-4 du code de 
l'action sociale et des familles applicable aux établissements mentionnés au 80  du I de l'article L. 312-1 du 
même code au titre de l'année 2018 

Vu 	l'arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d'analyse de l'activité et des coûts de l'enquête 
nationale des coûts applicable au secteur de l'accueil, de l'hébergement et de l'insertion prévue aux 
articles L.345-1 et L322-8-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu 	l'instruction N° DGCS/SD5/SD 1/2018/130 du 23 mai 2018 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « Accueil, hébergement et insertion » pour 2018; 

Vu 	l'arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 portant renouvellement d'autorisation de l'établissement 
assurant l'accueil des personnes en difficulté relevant de l'article L 312-1 alinéa 8 du code de l'action 
sociale et des familles géré par l'association «MAAVAR»; 

Vu 	la convention au titre de l'aide sociale en date du 25 avril 2005 entre l'État et l'Association «MAAVAR»; 

Vu 	la décision préfectorale de tarification du 26 juillet 2018 
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ARRÊTE 

Article 1: 
En application de l'arrêté du 2 mai 2018 susvisé et conformément à la décision budgétaire du 26 juillet 2018, le 
montant de charges brutes plafonné hors charges exceptionnelles au titre de l'exercice 2018 s'élève à 434 327 €. 

Ce montant intègre le retrait d'un effort de convergence relatif à l'application de tarifs plafonds d'un montant de 
48 892 E. 

Par conséquent, la dotation globale de financement pour l'exercice budgétaire 2018 du CIIRS 
« MAAVAR », d'une capacité de 25 places, sis 45 avenue Philippe Auguste Paris 110,  est fixée à 438 071 €, 
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un déficit de 15 744 C. 

La fraction forfaitaire égale, en application de l'article R. 314-107 du code de l'action sociale et des familles, au 
douzième de la dotation globale de financement, s'élève à 36 505,92 E. 

Le coût journalier à la place du CI-IRS pour l'exercice 2018 est de 48,01 C. Ce coût est calculé à partir de la 
dotation globale de financement allouée et sur un fonctionnement à 365 jours. 

Article 2; 
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le logement et 
insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Cohésion des Territoires. L'ordonnateur de la dépense est 
le Préfet de la Région d'Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est le Directeur départemental 
des finances publiques du Val-de-Marne. 

Article 3  
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis au Conseil d'État - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un 
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

Article 4: 
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de 
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement d'Île-de-France sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 13 AOUT 2018 

Pour le Préfet de la région d'Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation 

La difociflos 1I0iRIe de Phébergeme 
r(7 et du logement 

Marie-Françoise LAVIEVILLE 
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Préfecture de Police 

75-2018-08-10-004 

ARRETE 2018-00575 RELATIF AUX MISSIONS ET A 

L ORGANISATION DE LA DIRECTION DE L ORDRE 

PUBLIC ET DE LA CIRCULATION 
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PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

arrtén° 2018-00575 
relatif aux missions et à l'organisation 

de la direction de l'ordre public et de la circulation 

Le préfet de police, 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 16, 18, 21-1, R. 15-19 et A. 34; 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R" 122-42; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2512-13 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII; 

Vu le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois de directeur des services actifs de 
police de la préfecture de police; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment ses 
articles 72 et 73; 

Vu le décret nQ 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines 
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 3; 

Vu l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale, 
notamment son article 2121-3; 

Vu l'arrêté du 23 juin 2010 fixant la liste des routes de la région d'Île-de-France relevant de la 
compétence du préfet de police; 

Vu l'arrêté du 2 juin 2017 relatif au service de la préfecture de police chargé de la lutte contre 
l'immigration irrégulière et aux compétences de certaines directions de la préfecture de police et de 
la direction centrale de la police aux frontières sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles-de-
Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly; 

Vu l'arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la préfecture de police, 
notamment son article 5; 

Vu l'avis du comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de police 
en date du 5 juillet 2018 ; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 

arrête 

Article r' 

La direction de l'ordre public et de la circulation, qui constitue la direction chargée du maintien de 
l'ordre public et de la régulation de la circulation mentionnée â l'article 3 du décret du 24 juillet 
2009 susvisé, est dirigée par un directeur des services actifs de police de la préfecture de police. 

Le directeur de l'ordre public et de la circulation est assisté par un directeur adjoint, qui exerce les 
fonctions de chef d'état-major et assure l'intérim ou la suppléance en cas d'absence ou 
d'empêchement du directeur. 

TITRE PREMIER 
MISSIONS 

Article 2 

La direction de l'ordre public et de la circulation est chargée à Paris: 
1° du maintien de l'ordre public; 
20 de la protection du siège des institutions de la République et des représentations diplomatiques; 
30 

 de la sécurité des déplacements et séjours officiels, notamment ceux du chef de l'État; 

4° du contrôle du respect des dispositions du code de la route et, en particulier, de la prévention et 
de la lutte contre la délinquance et les violences routières; 
5° de la régulation de la circulation routière; 

6° de la protection du tribunal de Paris et de la garde de la zone d'attente; 
70  de la garde et des transferts des détenus et retenus; 
80 de la sécurisation opérationnelle de secteurs de la capitale. 

À ce titre, elle concourt également aux missions de police administrative. 

Elle participe, en outre, en liaison avec la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération 
parisienne, à la prévention et à la lutte contre la délinquance sur la voie publique. 

Article 3 

La direction de l'ordre public et de la circulation est chargée des opérations de maintien de l'ordre 
public dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi 
que dans les secteurs définis par l'arrêté du 02 juin 2017 susvisé sur les emprises des aérodromes de 
Paris-Charles de Gaulle, de Paris-Le Bourget et de Paris-Orly en liaison avec les services de police 
territorialement compétents. 

Sur décision du préfet de police, elle assure, dans ces départements et sur les emprises des 
aérodromes mentionnés à l'alinéa précédent la sécurité des déplacements, manifestations et sites qui 
lui sont désignés. 

2018-00E75 
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Article 4 

La direction de l'ordre public et de la circulation est chargée, en liaison avec les services de la 
police et de la gendarmerie nationales territorialement compétents, des opérations de régulation de 
la circulation et de missions de sécurité routière sur les routes figurant en annexe de l'arrêté du 23 
juin 2010 susvisé ainsi que sur celles des emprises des aérodromes de Paris-Charles de Gaulle, du 
Bourget et de Paris-Orly, à l'exclusion de celles attenantes desservant directement et celles 
traversant les aérogares. 

À cet effet, les compagnies républicaines de sécurité autoroutières implantées dans la zone de 
défense de Paris sont placées pour emploi sous la direction fonctionnelle du directeur de l'ordre 
public et de la circulation. 

Article 5 

La direction de l'ordre public et de la circulation assiste le préfet de police dans la coordination des 
mesures d'information de circulation et de sécurité routières dans la zone de défense et de sécurité 
de Paris. A ce titre, elle prépare et met en oeuvre les plans de gestion du trafic dépassant le cadre 
d'un département et assure la coordination technique de la mise en oeuvre des mesures de 
coordination de gestion du trafic et d'information routière et des plans départementaux de contrôle 
routier. 

Article 6 

La direction de l'ordre public et de la circulation assure le contrôle du respect de l'application de la 
réglementation relative aux taxis et aux autres catégories de véhicules de transport particulier de 
personnes à titre onéreux dans la zone de compétence du préfet de police. 

Article 7 

La direction de l'ordre public et de la circulation concourt, en liaison avec les directions et services 
concernés de la préfecture de police, à la gestion des moyens qui lui sont affectés. 

TITRE II 
ORGANISATION 

Article S 

La direction de l'ordre public et de la circulation comprend; 
l'état-major; 

la sous-direction de l'ordre public de l'agglomération parisienne; 

la sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières; 

la sous-direction de la protection des institutions, des gardes et des transferts de l'agglomération 
parisienne; 

la sous-direction de la gestion opérationnelle. 
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SECTION 1ERE 

L'état-major 

Article 9 

L'état-major comprend: 

le centre d'information et de commandement de l'ordre public; 
l'unité technique opérationnelle; 

l'unité de conception et de diffusion infographique; 
le bureau de l'état-major opérationnel; 

la cellule de synthèse, d'analyse prospective et stratégique et d'études (SYNAPSE). 

En outre, le service d'ordre public de nuit est rattaché au chef d'état-major. 

SECTION 2 

La sous-direction de l'ordre public de l'agglomération parisienne 

Article 10 

La sous-direction de l'ordre public de l'agglomération parisienne comprend deux divisions 
opérationnelles. 

Article 11 

La division des unités opérationnelles comprend: 
- le service du groupement des compagnies d'intervention; 
- l'unité des barrières. 

La division des unités spécialisées comprend: 

- le service du groupement d'information de voie publique; 
- le groupe d'intervention et de protection. 

SECTION 3 

La sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières 

Article 12 

La sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité routières, dont la compétence 
territoriale figure â l'article 4 du présent arrêté, comprend: 
- l'état-major régional de circulation; 
- la division régionale motocycliste; 

- la division régionale de la circulation; 

- la division régionale de la sécurité routière. 

En outre, sont mises à disposition de la sous-direction régionale de la circulation et de la sécurité 
routières pour emploi les compagnies républicaines de sécurité (CRS) autoroutières implantées dans 
la zone de défense et de sécurité de Paris. 
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Le pôle de sécurité routière de la préfecture de police est rattaché à la sous-direction régionale de la 
circulation et de la sécurité routières (SDRCSR). Le sous-directeur régional de la circulation et de la 
sécurité routières est chef du projet sécurité routière de la préfecture de police. 

Article 13 

L'état-major régional de la circulation comprend: 

- le centre d'information et de commandement régional de circulation; 
- le service de coordination opérationnelle régionale; 
- le service régional d'études d'impact. 

Article 14 

La division régionale motocycliste comprend: 
- le service des compagnies motocyclistes; 

- les trois compagnies territoriales de circulation et de sécurité routières. 

Article 15 

La division régionale de la circulation comprend: 
- le service des compagnies centrales de circulation; 

- le service de circulation du périphérique, 

Article 16 

La division régionale de la sécurité routière comprend: 
- 	l'unité de traitement judiciaire des délits routiers; 
- la compagnie de police routière. 

SECTION 4 
La sous-direction de la protection des institutions, des gardes et des transferts de 

l'agglomération parisienne 

Article 17 

La sous-direction de la protection des institutions, des gardes et des transferts de l'agglomération' 
parisienne comprend une division de sécurisation et de protection des institutions et une division 
des gardes et escortes. 

Article 18 

La division de sécurisation et de protection des institutions comprend: 
- le service de protection et de sécurisation; 
- le service de garde des institutions. 
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Le service de protection et de sécurisation comprend: 
- l'unité générale de protection; 
- l'unité mobile d'intervention et de protection; 
- 	l'unité de sécurisation opérationnelle de la capitale. 

Le service de garde des institutions comprend: 

- la compagnie de garde de l'Élysée; 

- la compagnie de sécurisation de la Cité. 

Article 19 

La division des gardes et escortes comprend: 

- le service de garde et de sûreté du tribunal de Paris; 
- la compagnie de transferts, d'escortes et de protections. 

Le service de garde et de sûreté du tribunal de Paris comprend: 
- la compagnie de garde de la zone d'attente; 

- la compagnie de protection du tribunal de Paris. 

SECTION 5 
La sous-direction de la gestion opérationnelle 

Article 20 

La sous-direction de la gestion opérationnelle comprend: 

le service de gestion opérationnelle des ressources humaines; 

le service de gestion opérationnelle des équipements, de l'immobilier et des finances; 
le service du contrôle et de l'évaluation; 
l'unité de prévention et de soutien. 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES 

Article 21 

Les missions et l'organisation des services et unités de la direction de l'ordre public et de la 
circulation sont précisées, le cas échéant, par des instructions spécifiques prises après avis du comité 
technique interdépartemental des services de police de la préfecture de police. 

Article 22 

L'arrêté n°2017-01086 du 23 novembre 2017, relatif aux missions et à l'organisation de la direction 
de l'ordre public et de la circulation est abrogé, ainsi que toutes dispositions contraires au présent 
arrêté. 
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Le préfet de police 
PrWd 

Article 24 

Le préfet, directeur du cabinet et le directeur de l'ordre public et de la circulation sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et des autres préfectures de la zone de défense et de sécurité 
de Paris, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

Fait à Paris, le 10 AOUT 218 
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